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Texte de la question

M. Olivier Falorni appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sur la nécessité d'individualiser, par défaut, le
taux de prélèvement à la source au sein d'un même foyer. Le taux de prélèvement à la source pour un foyer est
calculé sur la base de la dernière déclaration de revenus et tient compte de l'ensemble des revenus et des charges du
foyer. Une fois ce taux personnalisé établi, il s'applique pareillement à chacun des conjoints, indistinctement de
leurs revenus propres. Sans démarche de la part des conjoints, c'est ce taux de prélèvement qui est utilisé par
l'administration fiscale et qui s'applique donc par défaut. Néanmoins, même en couple, il est possible d'opter pour
un taux de prélèvement individualisé afin de prendre en compte les écarts de revenus entre conjoints. Le taux est
calculé par l'administration fiscale en fonction des revenus de chacun et est donc différent pour chacun des
conjoints. Il ne s'agit pas d'une individualisation de l'impôt mais d'une répartition différente du paiement de l'impôt.
L'impôt reste calculé en fonction des revenus du couple et du nombre de parts de quotient familial, cette méthode
évitant d'imposer au conjoint ayant les plus faibles revenus un taux de prélèvement à la source disproportionné. Or à
la lumière du phénomène de violences économiques identifié par le Grenelle des violences conjugales, ainsi que par
les travaux de la délégation aux droits des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes de
l'Assemblée nationale, ou plus récemment par la loi du 24 décembre 2021 visant à accélérer l'égalité économique et
professionnelle, il semble qu'inverser cette logique permette à de nombreuses femmes d'assurer leur autonomie
économique en payant un impôt juste, à la hauteur de leurs revenus. Pour rappel, l'Insee a montré que les écarts de
revenus entre les femmes et les hommes étaient plus marqués pour les personnes en couple : en moyenne, les
femmes vivant en couple perçoivent un revenu annuel inférieur de 42 % à celui de leur conjoint quand cet écart
n'est que de 9 % entre les femmes et les hommes sans conjoint. Il faut rappeler également la récente enquête de
l'Ined qui tend à objectiver la tendance à l'appropriation masculine des biens du ménage. Ainsi, le couple doit
constituer un point d'attention fort dans la réduction des inégalités économiques entre les femmes et les hommes.
Même si l'impôt sur le revenu est fondé sur la notion de foyer fiscal, il est ainsi calculé en fonction des capacités
contributives de chaque foyer ; il lui demande dans quelle mesure il est possible d'instaurer un taux individualisé
par défaut tout en laissant, par la suite, la possibilité pour un couple d'opter pour un taux commun et ce, dans le but
de se préserver de toutes inégalités économiques.
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